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Extrait du guide de l’association

Solution 1

Solution 2



  

Pour déclarer un accident en ligne :
-Se rendre sur le site : https://www.sportspourtous.org
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Prévoir :
- Un certtificat médical
- La licence SpT
- Un RIB Clic sur

N° de la licence SpT

Votre mot de passe

Solution 1



  

1XXXXXXX

Clic ICI

XXXXXXXX

L’imprimé à compléter, apparaît

Différentes informations seront à saisir
 Sur le document + joindre :
- Un certtificat médical
- La licence SpT
- Un RIB
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Solution 2 Clic sur

Clic sur

Vous avez un accident à déclarer ?

Déclarer un accident corporel (Contrat Individuelle Accident)

Vous pouvez déclarer votre accident corporel en ligne ou directement depuis votre Espace licencié, et ce dans un délai de 5 jours.

Besoin d’aide ? Consultez le guide utilisateur pour vous accompagner dans votre déclaration en ligne.

Déclarer un accident lié à la garantie Responsabilité Civile Page 4 / 5

https://www.sportspourtous.org/affilier-son-club/pourquoi-affilier-son-club/assurance/#collapse8_1
https://federation-sport.aiac.fr/declaration/declarationSinistre.aspx?fkFed=FFEPMM745ZDR
https://extranet.sportspourtous.org/
https://www.sportspourtous.org/wp-content/uploads/2025/01/Guide-dclaration-daccident-en-ligne-2017.pdf
https://www.sportspourtous.org/affilier-son-club/pourquoi-affilier-son-club/assurance/#collapse8_2


  

Dérouler la page jusqu’en bas :

Clic sur Dérouler la page jusqu’en bas :

Clic sur

L’imprimé à compléter, apparaît Différentes informations seront à saisir
 Sur le document + joindre :
- Un certtificat médical
- La licence SpT
- Un RIB
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